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ARTICLE 24

ANNEXE B

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« À compter de 2021, elle inscrit dans une démarche pluriannuelle les objectifs de régulation des 
secteurs du médicament et du dispositif médical. Ces objectifs sont déterminés par les ministres en 
charge de la sécurité sociale, après avis des ministres en charge de la recherche, de l’attractivité et 
du commerce extérieur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à souligner la nécessité d’une programmation pluriannuelle des 
objectifs de dépenses demandées chaque année en PLFSS au secteur du médicament et au dispositif 
médical.


